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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 engagement mixte base sur, par exemple, 

2 l'utilisation de revenus d'une convention 

3 existante, et si juge non suffisant, avoir recours 

4 a l'option ii) pour un montant comblant le deficit 

5 de revenus? Voulez-vous la reference? 

6 M. SYLVAIN CLERMONT : 

7 R. Non, non, c'est bon. Je comprends votre question. 

8 Conceptuellement, ni le texte des Tarif s ni les 

9 concepts empecheraient un client de faire 9a. Vous 

10 avez suggere que 9a puisse etre un ii). Ca pourrait 

11 etre un iii) pour lequel on a convenu hier qu'on 

12 voyait peut-etre moins d'interet pour tout le 

13 monde, mais, bon, il est la. Le texte des Tarifs 

14 dit que le proprietaire de la centrale doit prendre 

15 au moins un des engagements suivants. Ca, je suis a 

16 l'article 12A.2 avant qu'on rentre dans les i), 

17 ii), iii). Conceptuellement, je ne vois pas ce qui 

18 l'empecherait. 

19 Q. [34] Merci. La Regie s'interroge sur l'opportunite 

20 d'une option i), tel que propose, on en a discute 

21 quelque peu, et on se demandait si l'option ii) de 

22 l'article 12A.2 en fait ne couvre pas tous les cas 

23 de figure pour le raccordement d'une centrale. 

24 Alors, on aimerait vous entendre sur pourquoi est-

25 ce que l'option 12A.2 ii) et iii) ne serait pas 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 suff isante pour couvrir tous les cas de figure, 

2 done, on supprimerait l'article i) tout simplement. 

3 Paree que la difference entre i) et ii), il yen a 

4 un qui est ferme, l'autre est non ferme. Bien, en 

5 fait ii) couvre tous les cas de figure, la, i) 

6 c'est pour les engagements fermes. Alors, 

7 j'aimerais vous entendre sur le but de l'article 

8 12A et pour chacune des trois options. 

9 M. STEPHANE VERRET : 

10 R. La premiere question qui me vient en tete, c'est 

11 qu'est-ce qu'on fait des conventions long terme 

12 existantes? Paree que les conventions long terme 

13 existantes ont ete signees a ma connaissance de 

14 12A.2 i) present. Alors, est-ce que, dans votre 

15 exemple, les revenus associes aux conventions long 

16 terme existantes pourraient etre utilises aux fins 

17 de 12A.2 ii)? Si c'est le cas, il n'y a pas 

18 necessairement d'enjeu. Mais si, mettons-le comme 

19 9a, si les revenus associes a ces conventions-la de 

20 long terme ne rentreraient plus dans le cadre de 

21 l'article 12A.2, il ya un serieux probleme. Il 

22 faut faire quelque chose avec les conventions 

23 existantes, parce qu'elles etaient engagees avec la 

24 presence de cet article-la et la possibilite de les 

25 faire valoir. Done, si on ne le considere pas, 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

c'est comme dire, bien, ces revenus-la de plusieurs 

milliards, on les oublie puis, la, on recommence, 

puis vous devez faire des nouveaux engagements a 

chaque fois. Ca ne correspond pas du tout a 

l'esprit dans lequel c'est ... du cadre 

reglementaire dans lequel ces conventions-la ont 

ete prises. 

Alors, la, 9a souleve tout de suite cette 

question-la au niveau du traitement des conventions 

de transport de long terme. Pour moi, il y a la un 

enjeu majeur. 

(10 h 07) 

13 Q. [35] Il ya ... C'est peut-Atre une mauvaise 

14 comprehension de ma part, mais si vous faites cette 

15 proposition-la aujourd'hui, de pouvoir, excusez, je 

16 vais dire 9a comme 9a, rouler les revenus 

17 disponibles pour les prochains, de le cristalliser 

18 dans les tarifs, cette fonction-la, c'est que ce 

19 n'est pas necessairement le cadre reglementaire 

20 actuel compris de tous, la. 

21 R. Je peux simplement vous exposer notre proposition, 

22 je ne veux pas argumenter avec vous. 

23 Q. [36] Non, non, c'est s'il y avait des nuances a 

24 faire sur ce que je viens de dire, n'hesitez pas, 

25 la. 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 R. Oui. Simplement revenir sur la proposition. Dans 

2 notre esprit, on ne fait pas une nouvelle 

3 proposition. Dans notre esprit, on explique le 

4 cadre reglementaire tel qu'il est compris et tel 

5 qu'il s'est manifeste dans l'autorisation de 

6 projets, c'est Romaine, Manic-2, Eastmain-lA, 

7 Sarcelle ont ete autorises sur cette base-la. Done, 

8 ce n'est pas juste ... on pense que l'article 12A.2 

9 veut dire Qa. ~a s'est manifeste par des projets 

10 concrets autorises par la Regie. Alors, 

11 aujourd'hui ... puis je peux comprendre que la Regie 

12 peut avoir des motifs, dire « Bien, on l'elimine 

13 puis on recommence », mais il faut certainement, 

14 dans ce cas-la, revenir sur les contrats existants 

15 puis faire quelque chose avec Qa parce que la on 

16 change l'etat d'esprit dans lequel ces contrats-la 

17 ont ete pris. 

18 Q. [37] Je suis d'accord, mais c'est ... deux points. 

19 Un, c'est ce que vous proposez de faire avec les 

20 suivis annualises, done ... t'sais, de changer les 

21 contrats existants, je veux dire, la. C'est deja 

22 quelque chose que vous proposez de faire. Alors, en 

23 ce moment, ils doivent verser des revenus 

24 actualises, une somme, si vous voulez, globale, que 

25 vous proposez de remettre en revenus que vous avez 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 annualises, et done 9a prend des discussions avec 

2 le tiers. Done, vous proposez vous-memes de revoir, 

3 si vous voulez, les contrats qui sent deja 

4 intervenus avec le tiers. 

5 R. Je vous dirais qu'on a ... le suivi des engagements 

6 c'est un suivi administratif. Ce n'est pas ... 

7 Q. [38] Bien, 9a ne sera pas administratif si vous 

8 l'obligez a faire des paiements une annee parce 

9 qu'il n'aurait pas rencontre votre suivi annualise. 

10 Cava le confronter reellement a un paiement qu'en 

11 ce moment, il n'aurait pas necessairement a faire. 

12 R. C'est pour 9a que l'important de la transition que 

13 l'on propose c'est de, justement, ne pas creer une 

14 nouvelle obligation. Paree que, pour les projets 

15 qui ont ete autorises sur cette base-la, sur une 

16 base de valeur actualisee, le test a ete passe par 

17 le client. Je ne peux pas arriver, apres 9a, puis 

18 lui demander de passer un nouveau test auquel il 

19 n'etait pas engage au depart. Done, la proposition 

20 qu'on a faite avec le regime transitoire permet au 

21 client de rencontrer ce test-la. 

22 Q. [39] Non, non, 9a, 9a va, je comprends. 

23 R. Cane vaut pas une ... 

24 Q. [40] Si on devait changer l'article 12A.2 i), enfin 

25 supprimer le i) et ne garder que ii) et iii) pour 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

les prochains projets, 9a amene ... Paree que vous 

l'avez dit vous-meme, la, les motifs pour lesquels 

le producteur ... parce que c'est le seul client qui 

s'en est prevalu a date, la, du i), a pu s'engager 

trente-cinq (35) ans, c'est des considerations qui 

sont ... qui ne nous sent pas donnees, la, dans un 

projet. On nous arrive, on nous dit : « Voici, il y 

a un investissement de tant de millions de dollars 

et il est couvert par un investissement de trente-

cinq (35) ans », je ne crois pas que ce soit 

annonce que c'est conditionnel a ce qu'on puisse 

utiliser, dans des prochains projets qu'on ne 

connait pas et qu'on ne sait pas, d'ailleurs, s'ils 

vont se realiser, ce n'est pas donne, 9a, comme ... 

a la Regie, la, quand on fait un projet 

d'investissement comme celui de l'Ontario. Alors ... 

et avec respect, puis vous commenterez, la, je sais 

qu'il ya trois (3) decisions d'investissement sous 

73 qui ont ete faites, mais il me semble que dans 

la decision tarifaire, meme il y avait des 

interrogations sur le fait que 9a devrait etre 

additionnel ou pas additionnel, la, je ne me 

souviens plus du numero de decision, je peux le 

chercher, si vous voulez. Alors, je ... si vous avez 

des commentaires. 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

3 Madame la Presidente, je vais evidemment laisser 

4 les membres du panel repondre a VOS preoccupations 

5 mais je vais vous dire tout de suite, evidemment, 

6 que les questions que vous posez a l'heure actuelle 

7 vont certainement etre abordees lors de 

8 l'argumentation parce qu'elles ont un contenu 

9 juridique tres, tres important sur les pouvoirs de 

10 la Regie en matiere de reglementation retroactive 

11 OU retrospective, parce qu'il ya une distinction a 

12 faire entre les deux. Egalement sur les droits 

13 contractuels, en vertu des regles, des contrats en 

14 droit civil. Et on pourrait rapidement s'imaginer, 

15 si cette discussion-la ne visait pas le Producteur 

16 mais Brookfield ou NLH, je suis convaincu que ces 

17 intervenants auraient aujourd'hui des 

18 representations a faire et ils vont peut-etre en 

19 faire, sur la stabilite des contrats et des 

20 relations contractuelles. Alers, il y a ce contenu 

21 juridique qui est tres important. Alers, je veux 

22 simplement le dire parce que les commentaires qui 

23 seront faits par les membres du panel sont des 

24 commentaires SOUS la perspective reglementaire OU 

25 commerciale mais il y a quand meme un contenu 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 juridique important dans ces questions. 

2 LA PRESIDENTE : 

3 Oui, j'en suis tout a fait consciente et j'espere 

4 que vous allez l'aborder dans votre plaidoirie. Je 

5 suis pas mal sure que vous allez le faire, 

6 d'ailleurs. Je peux compter la-dessus. 

7 Me ERIC DUNBERRY : 

8 C'etait des representations annoncees deja, oui. 

9 LA PRESIDENTE : 

10 Oui, c'est 9a. Mais, en fait, c'est plus la 

11 comprehension du Transporteur quant a ses 

12 activites, la, ce n'est pas une ... je ne lui 

13 demandais pas de faire une interpretation juridique 

14 de la question. 

15 Me ERIC DUNBERRY 

16 Non, non. Et, d'ailleurs, je ne m'objectais pas du 

17 tout, je voulais simplement, la, qu'on se rappelle 

18 tous qu'il ya un debat ici a forte teneur 

19 juridique. 

20 LA PRESIDENTE 

21 Oui. Absolument. 

22 M. STEPHANE VERRET 

23 R. Peut-etre un dernier commentaire en reaction a ce 

24 que vous venez de dire. Je n'aurai pas les mots 

25 exacts de la fa9on dont vous venez de le dire, la, 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

je pense que vous avez dit : «Bien, ce n'est pas 

clair que lorsqu'il s'est engage a long terme 

c'etait pour pouvoir utiliser les revenus puis, 

eventuellement, pour des raccordements de 

centrales. » Je pense que vous l'avez ... Est-ce que 

9a resume bien votre ... 

LA PRESIDENTE : 

8 Q. [41] Absolument. 

9 R. Nous, ce qu'on dit c'est une chose qui ... on ne 

10 peut pas presumer de ses intentions mais une chose 

11 qui est claire c'est que cet article-la etait la. 

12 Etait present. Done, pour nous, c'est clair qu'on 

13 ne peut pas faire comme si l'article n'etait pas 

14 la. L'article y etait et 9a s'est manifeste 

15 concretement par des projets. Done, la combinaison 

16 des deux fait en sorte que 9a nous amene a la 

17 conclusion que ces engagements tres long terme la 

18 ont ete faits dans cette comprehension-la du cadre, 

19 la possibilite de reutilisation. 

20 Alers, si on change le regime, en toute 

21 equite il faut revoir les conventions. Paree que je 

22 ne comprends pas autrement comment on affecte 

23 directement les droits de ce client-la au niveau de 

24 la comprehension du cadre qui a ete fait puis 

25 comment il s'est manifeste a travers des decisions. 
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PANEL HQT 
Interrogatoire 

La formation 

1 

2 

La je pense que je m'aventure sur du legal et je 

vais arreter la. 

3 Q. [42] C'est beau, on n'ira quand meme pas sur ... 

4 voir quelles etaient les attentes, non plus, du 

5 Producteur par rapport a des investissements qui se 

6 derouleraient en 2020, par exemple. 

7 Mme LOUISE PELLETIER : 

8 Q. [43] Monsieur Verret, je vous donne une pause, je 

9 m'adresserai principalement soit a madame Caron, 

10 madame Duchesne. Et je voudrais vous referer aux 

11 notes stenographiques du deux (2) fevrier, a la 

12 page 43, ainsi qu'a la reponse a la DDR numero 1 de 

13 la Regie, a la reponse 3.1, ou il est presente un 

14 tableau ... 

15 R. Excusez-moi, Madame Pelletier, on cherche les notes 

16 stenographiques. Excusez-nous. 

17 Q. [44] Oui. Oui, oui. 

18 M. SYLVAIN CLERMONT 

19 R. Vous avez bien dit, page 43 des notes du deux (2) 

20 fevrier, c'est 9a? 

21 Q. [45] C'est cela. C'est cela qu'on m'indique, a tout 

22 le moins, sur ma feuille. Mais je vais vous la 

23 lire, de toute fa9on. Alors, ainsi qu'a la piece ... 

24 le tableau R3.1 de la DDR numero 1, ou on donne les 

25 donnees sur les couts d'exploitation et d'entretien 


